
   

 

Compte-rendu réunion 

du Conseil municipal du 13/09/2021 
 
Absent excusé : Sandrine BINETTI qui donne pouvoir à Eve de MUNCK 

 

Convention partenariat avec le Centre Genyer  

Reconduit à l’unanimité  

 

Vente du terrain municipal au Lac du Fraysse 

Délibéré pour la ventilation de la vente : 1400€ pour M. Cournède, 600€ pour M. Banide. Accepté à l’unanimité. 

 

Virement de crédit 

 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée que les sommes prévues à certains articles du budget primitif sont 

insuffisantes et précise qu’il convient de réaliser les virements de crédits selon les montants ci-dessous : 

 

 

OBJET 

DEPENSE RECETTE 

Article Somme Article Somme 

Entretien et réparation bâtiments publics 615221 -250,00 €   

Titres annulés 673 250,00 €   

Produits des cessions immobilières   024 2000,00 

Concessions et droits similaires 2051 2000,00   

 

Après examen et délibération, le conseil municipal décide d’approuver les virements de crédits ci-dessus. 

 

Projet salle des fêtes 

En raison de l’augmentation du prix des matériaux, notre projet à 300 000 € risque d’être majoré. 

 

Voirie 

- Deux marchés en cours. Chemin du Fargayras et d’Ourtriols. Un point à temps a été posé dans 

Charrette et route du Pech.  

- Le panneau d’entrée de village (côté Lalbenque) va être avancé à l’intersection du chemin du 

Mercadier.  

- Il faut mettre un panneau interdit au plus de 3,5 tonnes en bas et en haut de Charette ce qui interdira 

aussi l’accès au Pech de La Clède. Les habitants d’Aujols nous demandent de reprendre le virage 

dangereux de la route du Pech de La Clède.  

- La D10 est une route extrêmement dangereuse et très passante. Une audience sera demandée par les 

maires de Lalbenque, Laburgade et Aujols au Conseil Départemental. Le détournement des camions 

par la route du Tréboulou est à envisager.  

 

Questions diverses :  

- 1000 mains à la pâte le 2/10. Inscriptions possibles à la mairie. 

- Vendredi 17 septembre : La sénatrice Angèle Préville rencontre les élus. 

- Quid de la place du village. Elle est entretenue par le Centre Genyer. Nous n’avons pas les moyens 

pour l’instant de la refaire. On peut demander des marquages au sol de place de parking en même 

temps que les marquages du rond-point seront refaits.  

- D’autre part, nous constatons que trop de voitures se garent, encombrant et dénaturant par la même 

celle-ci. 

- Nous allons faire appel au CAUE afin que celui-ci nous oriente sur un nouveau paysage de cette place. 

- PLUi : Le projet est en cours.  

 

Levée de séance 22h35 


